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Contenu de la formation
Domaine professionnel :
 › Statique des fluides
 › Dynamique des fluides
 › Mécanique
 › Electricité
 › Chimie
 › Thermique
 › Dessin
 › Organisation du travail
 › Communication
 › Accessibilité du cadre bâti
 › Prévention des risques professionnels

Pré-requis

 › Être médicalement apte à l’exercice du métier

Activités Visées 
Pour les travaux de préparation, le couvreur-zingueur met en place les systèmes de sécurité collectifs, approvisionne les matériels et matériaux sur le 
chantier. Sur des chantiers de rénovation, en fonction de la commande, il réalise le redressement de la charpente, installe des habillages de débords de 
toit et pose l’isolation à l’intérieur ou sur le comble. Sur la charpente traditionnelle ou les fermettes, il pose selon les cas, l’isolation généralement par 
l’extérieur, de type sarking, l’écran de sous toiture et le contre-lattage. Il trace les pureaux et cloue les liteaux sur lesquels il trace le trait carré puis les 
ournes et broche les éléments de couverture sur le comble. Il installe les gouttières, les chéneaux et les tuyaux de descente. Ensuite, il pose des élé-
ments de couverture (ardoise, tuile plate, tuile à emboîtement, tuile canal, feuilles de zinc façonnées), en utilisant les techniques de fixation spécifiques 
à chaque matériau (clou, crochet, cale, scellement), et au contexte de travail. Sur la couverture, les travaux dits de « zinguerie » concernent la réalisation 
de tous les abergements (mur, cheminée, châssis et pénétrations diverses…) et de tous les habillages en zinc (rives, main courante, noues…). Puis il 
réalise les protections (à sec ou par scellement) des faîtages, rives, égouts, arêtiers. Enfin, il démonte les éléments de sécurité, trie selon leur classe et 
évacue les déchets, les gravats et nettoie le chantier.

Au premier niveau de qualification, le couvreur-zingueur exerce toujours ses activités dans le cadre d’une équipe constituée généralement d’un respon-
sable (le chef d’équipe ou le responsable de l’entreprise), d’un ouvrier professionnel ou d’un compagnon, et d’un ouvrier spécialisé. Les tâches qui lui sont 
confiées, par consignes orales journalières, sont « simples » et répétitives (brochage des matériaux, lattage, pose en plan carré).

L’emploi s’exerce à l’extérieur, en grande hauteur et demande de l’agilité et le sens de l’équilibre. Il entraîne des conditions particulières de mise en œuvre 
des matériaux : travail à genoux, accroupi sur des surfaces en pente allant de quelques degrés jusqu’à la verticale. L’activité nécessite également d’inté-
grer aux conditions de travail celles aggravantes du climat (soleil, froid, pluie, vent, neige). L’emploi est réalisé dans le respect des consignes de sécurité 
et de prévention de la santé, du Plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS) s’il existe, ou sinon du plan de prévention.

Objectifs généraux de la formation

La formation vise la validation des blocs de compétences listés 
ci-dessous : 

BLOC 1 : RÉALISER LA COUVERTURE DE COMBLES À DEUX VERSANTS EN 
PETITS ÉLÉMENTS
 › Monter, utiliser et démonter un échafaudage de pied
 › Préparer un chantier de couverture sur un pavillon neuf
 › Poser des tuiles sur un comble à deux versants
 › Poser des ardoises naturelles sur un comble à deux versants

 
BLOC 2 : RÉALISER LA COUVERTURE DE COMBLES DE FORMES DIVERSES 
EN PETITS ÉLÉMENTS
 › Monter, utiliser et démonter un échafaudage de pied
 › Mettre un comble en conformité aux exigences de la performance 

énergétique
 › Poser des tuiles sur combles de formes diverses avec abergements 

industrialisés
 › Poser des ardoises naturelles sur combles de formes diverses avec 

abergements industrialisés

BLOC 3 : RÉALISER LA COUVERTURE DE COMBLES À DEUX VERSANTS EN 
ZINC
 › Monter, utiliser et démonter un échafaudage de pied
 › Préparer un chantier de couverture en zinc
 › Mettre un comble en conformité aux exigences de la performance 

énergétique
 › Réaliser en plan carré une couverture en zinc avec abergements in-

dustrialisés

BLOC 4 :  RÉALISER ET METTRE EN ŒUVRE LES ABERGEMENTS ET L’ÉVA-
CUATION DES EAUX PLUVIALES
 › Monter, utiliser et démonter un échafaudage de pied
 › Réaliser et mettre en œuvre les abergements pour tous types de cou-

vertures
 › Installer des gouttières et des tuyaux de descente en zinc

Nos + formations

 › Préparation à l’habilitation électrique
 › Sauveteur Secoursite du Travail (SST) / Prévention des Risques Liés à 

l’Activité Physique (PRAP)
 › Formation échafaudage R408-R457 / Travail en hauteur
 › Formation intéractive personnalisée
 › Section à effectif réduit (15 apprentis maxi.)
 › Equipement et outillages des ateliers récents et novateurs
 › Aide au permis de conduire
 › Kit de 1er équipement pour les apprentis

Le couvreur-zingueur réalise la mise hors d’eau de tous types de bâtiments, dans le cadre de travaux neufs ou de rénovation. Il prépare les supports et 
pose les éléments de couverture (ardoises, tuiles, tôles…), les protections des parties en saillie (rives, faîtages, arêtiers, égouts), l’étanchéité autour des 
pénétrations (cheminées, murs, panneaux solaires thermiques et photovoltaïques, fenêtres de toit…) et les systèmes d’évacuation d’eaux pluviales (gout-
tières et tuyaux de descente).



Publics concernés

Formation accessible par la voie de l’apprentissage pour :
 › Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus au début de la formation.
 › Travailleurs handicapés
 › Sportifs de haut niveau, 
 › Personnes ayant un projet de création ou reprise d’entreprise néces-

sitant le diplôme ou le titre.

Formation accessible par la voie d’autres dispositifs :
(Contrat de professionnalisation, Compte Personnel de Formation, Pe-
riode de professionnalisation, ...)
 › Salariés
 › Demandeurs d’emploi,
 › Bénéficiaires de minima sociaux.

En fonction du dispositif utilisé, l’inscription définitive est condition-
née par la signature d’un contrat de professionnalisation et/ou d’une 
convention signée par toutes les parties prenantes et sous réserve de 
place disponible à la réception du contrat.

Modalités d’évaluation 

Evaluation formative tout au long de la formation : questionnaires, 
études de cas, réalisation pratiques 
Evaluation certificative conforme aux modalités de l’organisme certifi-
cateur.

Accessibilité aux personnes handicapées

Nos sites sont adaptés aux personnes à mobilité réduite. Vous pouvez 
faire appel à nos référents handicaps afin de vous aider à finaliser votre 
projet professionnel. Le contact des référents est disponible sur la page 
«contact» de notre site internet : btpcfa-na.fr

Modalités & Délais d’accès
 › Pré-inscription (possible sur btpcfa-na.fr)
 › Dépot du dossier de candidature 
 › Entretien de validation du projet professionnel avec un conseiller 

BTP CFA réalisé dans un délai d’1 à 4 semaines
 › Signature du contrat de travail 
 › Délai d’entrée en formation en fonction du calendrier

NB: Sous conditions, pour le public éligible au contrat d’apprentissage 
et toujours à la recherche d’un employeur, l’entrée en formation est 
possible sans contrat d’apprentissage signé pour une durée maximale 
de 3 mois. L’inscription définitive est conditionnée par la signature d’un 
contrat d’apprentissage et sous réserve de place disponible à la récep-
tion du contrat.

Modalités Pédagogiques et Moyens 

Méthodes Pédagogiques
La formation combine 
 › Des retours d’expérience, des travaux collaboratifs, des apports 

théoriques
 › Des mises en situation pratique en atelier

Outils et Moyens Techniques
 › Salles de formation équipées de PC et de Vidéos Projecteurs et de 

tableaux intéractifs
 › Plateaux techniques 
 › Centre de ressources et d’aide à la formation (CRAF)

Moyens Humains 
 › Formateurs d’Enseignements Professionnels

Modalités de suivi de l’exécution 
 › Suivi des présences et Certificat de réalisation
 › Livret d’apprentissage dématérialisé
 › Visites en entreprise et entretiens avec les maîtres d’apprentissage

Poursuites de formation
 › BP Couvreur 
 › BP Charpentier Bois

Coût de formation
 › Contrat d’apprentissage : Coût de formation pris en 

charge par l’OPCO lié à l’entreprise d’accueil
 › Autres dispositifs : Application des «Niveaux de Prises En 

charge» établis par France Compétences.

Métiers visés : 
 › Couvreur
 › Couvreur Zingueur

Organisation de la formation : 
alternance : 1 semaine au CFA (12 semaines/an) 2 semaines en 
entreprise

Période d’entrée en formation
Standard : septembre à novembre en fonction des places dis-
ponibles
Nous contacter pour étudier les possibilités d’entrée en cours 
d’année.

Durée de la formation
Standard : 1 an (420 heures de formation au CFA).



Lieu(x) de formation & Contact(s) 

> BTP CFA 33 - BLANQUEFORT
Emmanuel CAPDENAT
06 79 05 32 46
emmanuel.capdenat@construction-na.fr

> BTP CFA 47 - AGEN
Julia SAVES
06 43 02 23 41 
julia.saves@construction-na.fr

> BTP CFA 64 - PAU
Sophie THUILLIER
06 59 33 30 62
sophie.thuillier@construction-na.fr

ENSEMBLE, 

CONSTRUISONS TON AVENIR 

CANDIDATE ICI !

btpcfa-na.fr


